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1. OUVERTURE DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE ET CONSTATATION DU QUORUM 

Le quorum ayant été constaté, la présidente déclare la séance spéciale du 10 février 2022, ouverte à 11h30.  

2. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE SPÉCIALE DU 10 FÉVRIER 2022 

RÉSOLUTION : 22.23 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE SPÉCIALE DU 10 FÉVRIER 2022 

La présidente dépose l'ordre du jour de la séance régulière du 10 février 2022 pour adoption.  

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil 
d'administration du CHU Sainte-Justine adopte unanimement l'ordre du jour de la séance spéciale du 10 
février 2022. 

3. HUIS CLOS 

  

 

3.2. Agenda consensuel 

3.2.1. Affaires médicales et cliniques 

3.2.1.1 Nominations 
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l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a recommandé la 

nomination ou le renouvellement de nomination de docteur Jens-Erik Walter; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou devrait 

accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur Jens-Erik Walter; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 

services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 

rattachées à la jouissance des privilèges de docteur Jens-Erik Walter; 

ATTENDU la résolution no 21-22.191 du CECMDP du 26 janvier 2022 accueillant 

favorablement la candidature de docteur Jens-Erik Walter (Licence : 1-07-433) à titre de 

membre associé du CMDP au Département d'obstétrique-gynécologie avec les privilèges 

suivants :  

obstétrique-gynécologie, consultations et suivis activités ambulatoires et 

d'hospitalisation, privilèges d'admission, privilèges d'échographie. 

ATTENDU l'ajout du privilège opératoire en date du 9 février 2022 de l'exécutif du CMDP qui 

sera confirmé par une résolution ultérieure; 

ATTENDU QU' à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées 

à la jouissance des privilèges octroyés au docteur Jens-Erik Walter ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le docteur Jens-Erik 

Walter à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations du docteur Jens-Erik Walter sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Jens-Erik Walter s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Jens-Erik Walter les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 

ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil 

d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Jens-Erik Walter le statut de membre associé avec des privilèges : 

Département de obstétrique-gynécologie – Service d'obstétrique-gynécologie, 

consultations et suivis activités ambulatoires et d’hospitalisation, privilèges 

d’admission, privilèges d’échographie et privilèges opératoires. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 20 mois, soit du 28 janvier 2022 au 24 septembre 

2023; 

OCTROIE les privilèges au docteur Jens-Erik Walter de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de l’établissement, pour une 
pratique principale dans l’installation suivante : CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès 
aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le 
ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la garde : 
i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des médecins 
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la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 
jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées par une durée d’un an à trois 
ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et dentaires de 
l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a recommandé la 
nomination ou le renouvellement de nomination de docteur Jaume Minano Masip; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou devrait 
accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur Jaume Minano Masip; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent 
être rattachées à la jouissance des privilèges de docteur Jaume Minano Masip; 

ATTENDU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées 
à la jouissance des privilèges octroyés au docteur Jaume Minano Masip ont été 
déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le docteur Jaume 
Minano Masip à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations du docteur Jaume Minano Masip sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Jaume Minano Masip s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Jaume Minano Masip les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil 
d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Jaume Minano Masip le statut de membre associé avec des 
privilèges : 

Département d'obstétrique-gynécologie – Service d'obstétrique-gynécologie, 
consultations et suivis activités ambulatoires et d’hospitalisation, privilèges 
d’admission, privilèges d’échographie, privilèges opératoires. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 20 mois, soit du 28 janvier 2022 au 24 
septembre 2023; 

OCTROIE les privilèges au docteur Jaume Minano Masip de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de l’établissement, pour une 
pratique principale dans l’installation suivante : CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès 
aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le 
ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la garde : 
i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des médecins 

du Québec (CMQ); 
ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
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jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées par une durée d’un an à trois 
ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et dentaires de 
l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a recommandé la 
nomination ou le renouvellement de nomination de docteur Nathalie Fortin; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou devrait 
accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur Nathalie Fortin; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de docteur Nathalie Fortin; 

ATTENDU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées 
à la jouissance des privilèges octroyés au docteur Nathalie Fortin ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le docteur Nathalie 
Fortin à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations du docteur Nathalie Fortin sur ces obligations; 

ATTENDU QUE la docteur Nathalie Fortin s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Nathalie Fortin les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil 
d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Nathalie Fortin le statut de membre associé avec des privilèges : 

Département de pédiatrie – Service de pédiatrie générale - Pédiatrie – pédiatrie 

générale - Clinique externe-avec privilèges d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 20 mois, soit du 28 janvier 2022 au 24 septembre 
2023; 

OCTROIE les privilèges au docteur Jaume Minano Masip de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de l’établissement, pour une 
pratique principale dans l’installation suivante : CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès 
aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le 
ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la garde : 
i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des médecins 

du Québec (CMQ); 
ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) 

et les règlements dûment adoptés du département et du service où il exerce; 
iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le chef 

de service, après consultation, tout en permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
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ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et dentaires de 
l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a recommandé la 
nomination ou le renouvellement de nomination de docteur Jessica Elbared; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou devrait 
accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur Jessica Elbared; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de docteur Jessica Elbared; 

ATTENDU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées 
à la jouissance des privilèges octroyés au docteur Jessica Elbared ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le docteur Jessica 
Elbared à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations du docteur Jessica Elbared sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Jessica Elbared s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Jessica Elbared les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil 
d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Jessica Elbared le statut de membre associé avec des privilèges : 

Département de pédiatrie d'urgence – Service de - Pédiatrie d'urgence - sans 

privilèges d'admission – avec privilèges en urgence, médico-chirurgical et 

médecine ambulatoire. Échographie ciblée à l'urgence. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 20 mois, soit du 28 janvier 2022 au 24 septembre 
2023; 

OCTROIE les privilèges au docteur Jessica Elbared de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de l’établissement, pour une 
pratique principale dans l’installation suivante : CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès 
aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le 
ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la garde : 
i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des médecins 

du Québec (CMQ); 
ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) 

et les règlements dûment adoptés du département et du service où il exerce; 
iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le chef 

de service, après consultation, tout en permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas 
échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux articles 108 et 109 

de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un département dans le 
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ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou devrait 
accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur Frédérique Plante-
Barriault; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de docteur Frédérique Plante-Barriault; 

ATTENDU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées 
à la jouissance des privilèges octroyés au docteur Frédérique Plante-Barriault ont été 
déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le docteur 
Frédérique Plante-Barriault à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations du docteur Frédérique Plante-Barriault sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Frédérique Plante-Barriault s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Frédérique Plante-Barriault les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil 
d’administration du CHU Sainte- Justine : 

OCTROIE au docteur Frédérique Plante-Barriault le statut de membre associé avec des 
privilèges : 

Département de pédiatrie d'urgence – Service de - Pédiatrie d'urgence - sans 

privilèges d'admission – avec privilèges en urgence, médico-chirurgical et 

médecine ambulatoire. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 20 mois, soit du 28 janvier 2022 au 24 septembre 
2023; 

OCTROIE les privilèges au docteur Frédérique Plante-Barriault de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de l’établissement, pour une 
pratique principale dans l’installation suivante : CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès 
aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le 
ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la garde : 
i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des médecins 

du Québec (CMQ); 
ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) 

et les règlements dûment adoptés du département et du service où il exerce; 
iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le chef 

de service, après consultation, tout en permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas 
échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux articles 108 et 109 

de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un département dans le 
cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
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obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la Loi prévoit que 
la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 
jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées par une durée d’un an à trois 
ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a recommandé la 
nomination ou le renouvellement de nomination de docteur Étienne Archambault; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de docteur Étienne Archambault; 

ATTENDU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées 
à la jouissance des privilèges octroyés au docteur Étienne Archambault ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité docteur Étienne 
Archambault à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de docteur Étienne Archambault sur ces obligations; 

ATTENDU QUE docteur Étienne Archambault s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Étienne Archambault les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil 
d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Étienne Archambault le statut de membre actif avec des privilèges : 

Département de pédiatrie – Service de pédiatrie générale - Pédiatrie - pédiatrie 
générale – avec privilèges d’admission - Activités du service : unités d’enseignement 
en pédiatrie, unité d’appoint et de consultations, hôpital de jour de pédiatrie, unité 
mère-enfant, clinique ambulatoire de pédiatrie, clinique de pédiatrie sociojuridique, 
service de consultation en pédiatrie sociojuridique, clinique ESEJ – CRME avec 
privilèges d’admission 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 12 mois, soit du 01 février 2022 au 01 février 2023; 

OCTROIE les privilèges au docteur Étienne Archambault de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de l’établissement, pour une 
pratique principale dans l’installation suivante : CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès 
aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le 
ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la garde : 
i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des médecins 

du Québec (CMQ); 
ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
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la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 
jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées par une durée d’un an à trois 
ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a recommandé la 
nomination ou le renouvellement de nomination de docteure Valérie Arsenault; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de docteure Valérie Arsenault; 

ATTENDU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées 
à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Valérie Arsenault ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité docteure Valérie 
Arsenault à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de docteure Valérie Arsenault sur ces obligations; 

ATTENDU QUE docteure Valérie Arsenault s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Valérie Arsenault les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil 
d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Valérie Arsenault le statut de membre actif avec des privilèges : 

Département de pédiatrie – Service d’hématologie-oncologie - Pédiatrie – hémato-
oncologie avec privilèges d'admission. Activités cliniques et académiques du service 
: clinique ambulatoire, prise en charge et suivi de patients hospitalisés en H-O, 
consultations, gardes. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 12 mois, soit du 01 février 2022 au 01 février 2023; 

OCTROIE les privilèges au docteure Valérie Arsenault de la façon suivante :  

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de l’établissement, pour une 
pratique principale dans l’installation suivante : CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès 
aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le 
ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la garde : 
i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des médecins 

du Québec (CMQ); 
ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) 

et les règlements dûment adoptés du département et du service où il exerce; 
iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le chef 

de service, après consultation, tout en permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas 
échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux articles 108 et 109 
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ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de docteure Ana Blanchard; 

ATTENDU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées 
à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Ana Blanchard ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité docteure Ana 
Blanchard à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de docteure Ana Blanchard sur ces obligations; 

ATTENDU QUE docteure Ana Blanchard s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Ana Blanchard les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil 
d’administration du CHU Sainte-Justine:  

OCTROIE au docteure Ana Blanchard le statut de membre actif avec des privilèges: 

Département de pédiatrie – Service de maladies infectieuses - Pédiatrie - Maladies 
infectieuses - avec privilèges d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 12 mois, soit du 01 février 2022 au 01 février 2023; 

OCTROIE les privilèges au docteure Ana Blanchard de la façon suivante:  

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de l’établissement, pour une 
pratique principale dans l’installation suivante : CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès 
aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le 
ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la garde : 
i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des médecins 

du Québec (CMQ); 
ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) 

et les règlements dûment adoptés du département et du service où il exerce; 
iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le chef 

de service, après consultation, tout en permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas 
échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux articles 108 et 109 

de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un département dans le 
cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un autre 

établissement ainsi qu'à déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 
La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii.maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le 

développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
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ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de docteure Emilie Bougie Richardson sur ces obligations; 

ATTENDU QUE docteure Emilie Bougie Richardson s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Emilie Bougie Richardson les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil 
d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Emilie Bougie Richardson le statut de membre associé avec des 
privilèges : 

Département de chirurgie – Service de chirurgie plastique - Chirurgie plastique avec 
privilèges d’admission et opératoire. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 12 mois, soit du 01 février 2022 au 01 février 2023; 

OCTROIE les privilèges au docteure Emilie Bougie Richardson de la façon suivante :  

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de l’établissement, pour une 
pratique principale dans l’installation suivante : CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès 
aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le 
ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la garde : 
i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des médecins 

du Québec (CMQ); 
ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) 

et les règlements dûment adoptés du département et du service où il exerce; 
iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le chef 

de service, après consultation, tout en permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas 
échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux articles 108 et 109 

de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un département dans le 
cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un autre 

établissement ainsi qu'à déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 
La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii.maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le 

développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de l’Université de Montréal, à défaut de 

quoi les privilèges seront révoqués; 
xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xvi. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xvii. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à celles du 

CMDP et de ses comités, le cas échéant; 
xviii. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 
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« la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle 
contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la Loi prévoit que 
la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux ou 
d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou 
à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la Loi prévoit que 
la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 
jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées par une durée d’un an à trois 
ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a recommandé la 
nomination ou le renouvellement de nomination de docteure Anabel Carmel; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de docteure Anabel Carmel; 

ATTENDU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées 
à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Anabel Carmel ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité docteure Anabel 
Carmel à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de docteure Anabel Carmel sur ces obligations; 

ATTENDU QUE docteure Anabel Carmel s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Anabel Carmel les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil 
d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Anabel Carmel le statut de membre actif avec des privilèges : 

Département de psychiatrie – Service de - • Psychiatrie 

• Unité d’hospitalisation 

• CIRENE 

• Ambulatoire 
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Statut : actif 

Licence : 117110 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (L.Q. 2017, chapitre 21, ci-après 
« la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle 
contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la Loi prévoit que 
la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux ou 
d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou 
à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la Loi prévoit que 
la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 
jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées par une durée d’un an à trois 
ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a recommandé la 
nomination ou le renouvellement de nomination de docteure Marie-Ève Chartier; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de docteure Marie-Ève Chartier; 

ATTENDU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées 
à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Marie-Ève Chartier ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité docteure Marie-Ève 
Chartier à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de docteure Marie-Ève Chartier sur ces obligations; 

ATTENDU QUE docteure Marie-Ève Chartier s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Marie-Ève Chartier les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil 
d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Marie-Ève Chartier le statut de membre actif avec des privilèges : 

Département de pédiatrie – Service de gastroentérologie, hépatologie et nutrition - 
Pédiatrie - Gastroentérologie, Hépatologie et Nutrition - avec privilèges d’admission. 
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l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la Loi prévoit que 
la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux ou 
d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou 
à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la Loi prévoit que 
la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 
jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées par une durée d’un an à trois 
ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a recommandé la 
nomination ou le renouvellement de nomination de docteure Anne-Frédérique Chouinard; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de docteure Anne-Frédérique Chouinard; 

ATTENDU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées 
à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Anne-Frédérique Chouinard ont été 
déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité docteure Anne-
Frédérique Chouinard à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de docteure Anne-Frédérique Chouinard sur ces 
obligations; 

ATTENDU QUE docteure Anne-Frédérique Chouinard s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Anne-Frédérique Chouinard les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil 
d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Anne-Frédérique Chouinard le statut de membre associé avec des 
privilèges : 

Département de médecine dentaire – Service de - Médecine dentaire - avec privilèges 
d'admission et opératoire. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 12 mois, soit du 01 février 2022 au 01 février 2023; 

OCTROIE les privilèges au docteure Anne-Frédérique Chouinard de la façon suivante :: 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de l’établissement, pour une 
pratique principale dans l’installation suivante : CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
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ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la Loi prévoit que 
la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 
jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées par une durée d’un an à trois 
ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a recommandé la 
nomination ou le renouvellement de nomination de docteure Basma Dabbagh; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de docteure Basma Dabbagh; 

ATTENDU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées 
à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Basma Dabbagh ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité docteure Basma 
Dabbagh à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de docteure Basma Dabbagh sur ces obligations; 

ATTENDU QUE docteure Basma Dabbagh s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Basma Dabbagh les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil 
d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Basma Dabbagh le statut de membre actif avec des privilèges : 

Département de médecine dentaire – Service de - Médecine dentaire - avec privilèges 
d'admission et opératoire. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 12 mois, soit du 01 février 2022 au 01 février 2023; 

OCTROIE les privilèges au docteure Basma Dabbagh de la façon suivante :  

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de l’établissement, pour une 
pratique principale dans l’installation suivante : CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès 
aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le 
ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la garde : 
i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des médecins 

du Québec (CMQ); 
ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) 

et les règlements dûment adoptés du département et du service où il exerce; 
iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
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ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées par une durée d’un an à trois 
ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a recommandé la 
nomination ou le renouvellement de nomination de docteure Stéphanie Forté; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de docteure Stéphanie Forté; 

ATTENDU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées 
à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Stéphanie Forté ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité docteure Stéphanie 
Forté à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de docteure Stéphanie Forté sur ces obligations; 

ATTENDU QUE docteure Stéphanie Forté s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Stéphanie Forté les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil 
d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Stéphanie Forté le statut de membre associé avec des privilèges : 

Département de pédiatrie – Service d’hématologie-oncologie - Pédiatrie – hémato-
oncologie sans privilèges d'admission. Activités cliniques et académiques du service 
: prise en charge et suivi de patients en clinique ambulatoire. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 12 mois, soit du 01 février 2022 au 01 février 2023; 

OCTROIE les privilèges au docteure Stéphanie Forté de la façon suivante :  

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de l’établissement, pour une 
pratique principale dans l’installation suivante : CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès 
aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le 
ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la garde : 
i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des médecins 

du Québec (CMQ); 
ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) 

et les règlements dûment adoptés du département et du service où il exerce; 
iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le chef 

de service, après consultation, tout en permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas 
échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux articles 108 et 109 

de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un département dans le 
cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un autre 
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ATTENDU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées 
à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Stéphanie Gagnon ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité docteure Stéphanie 
Gagnon à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de docteure Stéphanie Gagnon sur ces obligations; 

ATTENDU QUE docteure Stéphanie Gagnon s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Stéphanie Gagnon les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil 
d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Stéphanie Gagnon le statut de membre actif avec des privilèges : 

Département de médecine dentaire – Service de - Médecine dentaire - avec privilèges 
d'admission et opératoire. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 12 mois, soit du 01 février 2022 au 01 février 2023; 

OCTROIE les privilèges au docteure Stéphanie Gagnon de la façon suivante :  

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de l’établissement, pour une 
pratique principale dans l’installation suivante : CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès 
aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le 
ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la garde : 
i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des médecins 

du Québec (CMQ); 
ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) 

et les règlements dûment adoptés du département et du service où il exerce; 
iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le chef 

de service, après consultation, tout en permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas 
échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux articles 108 et 109 

de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un département dans le 
cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un autre 

établissement ainsi qu'à déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 
La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii.maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le 

développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de l’Université de Montréal, à défaut de 

quoi les privilèges seront révoqués; 
xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xvi. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xvii. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à celles du 
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à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (L.Q. 2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle 
contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et 
les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi 
modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux 
notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la 
« LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la Loi prévoit 
que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux 
ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin 
ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, 
les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la Loi prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées 
à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées par une durée d’un an à trois 
ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a recommandé la 
nomination ou le renouvellement de nomination de docteure Marie-Andrée Houle; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de docteure Marie-Andrée Houle; 

ATTENDU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées 
à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Marie-Andrée Houle ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité docteure Marie-
Andrée Houle à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de docteure Marie-Andrée Houle sur ces obligations; 

ATTENDU QUE docteure Marie-Andrée Houle s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Marie-Andrée Houle les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil 
d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Marie-Andrée Houle le statut de membre associé avec des privilèges: 

Département de médecine dentaire – Service de - Médecine dentaire - avec privilèges 
d'admission et opératoire. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 12 mois, soit du 01 février 2022 au 01 février 2023; 
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que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux 
ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin 
ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la Loi prévoit que 
la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 
jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées par une durée d’un an à trois 
ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a recommandé la 
nomination ou le renouvellement de nomination de docteure Anaïs Landry-Schönbeck; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de docteure Anaïs Landry-Schönbeck; 

ATTENDU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées 
à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Anaïs Landry-Schönbeck ont été 
déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité docteure Anaïs 
Landry-Schönbeck à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de docteure Anaïs Landry-Schönbeck sur ces obligations; 

ATTENDU QUE docteure Anaïs Landry-Schönbeck s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Anaïs Landry-Schönbeck les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil 
d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Anaïs Landry-Schönbeck le statut de membre associé avec des 
privilèges : 

Département de médecine dentaire – Service de - Médecine dentaire - avec 
privilèges d'admission et opératoire. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 12 mois, soit du 01 février 2022 au 01 février 2023; 

OCTROIE les privilèges au docteure Anaïs Landry-Schönbeck de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de l’établissement, pour une 
pratique principale dans l’installation suivante : CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès 
aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le 
ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
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exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la Loi prévoit que 
la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 
jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées par une durée d’un an à trois 
ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a recommandé la 
nomination ou le renouvellement de nomination de docteure Despoina Manousaki; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de docteure Despoina Manousaki; 

ATTENDU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées 
à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Despoina Manousaki ont été 
déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité docteure Despoina 
Manousaki à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de docteure Despoina Manousaki sur ces obligations; 

ATTENDU QUE docteure Despoina Manousaki s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Despoina Manousaki les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil 
d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Despoina Manousaki le statut de membre actif avec des privilèges : 

Département de pédiatrie – Service d’endocrinologie - Pédiatrie - Endocrinologie - 
Diabète - avec privilèges d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 12 mois, soit du 01 février 2022 au 01 février 2023; 

OCTROIE les privilèges au docteure Despoina Manousaki de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de l’établissement, pour une 
pratique principale dans l’installation suivante : CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès 
aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le 
ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la garde : 
i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des médecins 

du Québec (CMQ); 
ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) 

et les règlements dûment adoptés du département et du service où il exerce; 
iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le chef 

de service, après consultation, tout en permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas 





 

45 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a recommandé la 
nomination ou le renouvellement de nomination de docteur Georges McDuff; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de docteur Georges McDuff; 

ATTENDU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées 
à la jouissance des privilèges octroyés au docteur Georges McDuff ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité docteur Georges 
McDuff à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de docteur Georges McDuff sur ces obligations; 

ATTENDU QUE docteur Georges McDuff s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Georges McDuff les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil 
d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Georges McDuff le statut de membre associé avec des privilèges : 

Département de médecine dentaire – Service de - Médecine dentaire - avec 
privilèges d'admission et opératoire. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 12 mois, soit du 01 février 2022 au 01 février 2023; 

OCTROIE les privilèges au docteur Georges McDuff de la façon suivante :  

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de l’établissement, pour une 
pratique principale dans l’installation suivante : CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès 
aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le 
ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la garde : 
i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des médecins 

du Québec (CMQ); 
ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) 

et les règlements dûment adoptés du département et du service où il exerce; 
iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le chef 

de service, après consultation, tout en permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas 
échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux articles 108 et 109 

de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un département dans le 
cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un autre 

établissement ainsi qu'à déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 
La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii.maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le 
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ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de docteure Caroline Quach sur ces obligations; 

ATTENDU QUE docteure Caroline Quach s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Caroline Quach les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil 
d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Caroline Quach le statut de membre associé avec des privilèges : 

Département de médecine dentaire – Service de - Médecine dentaire - avec 
privilèges d'admission et opératoire. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 12 mois, soit du 01 février 2022 au 01 février 2023; 

OCTROIE les privilèges au docteure Caroline Quach de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de l’établissement, pour une 
pratique principale dans l’installation suivante : CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès 
aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le 
ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la garde : 
i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des médecins 

du Québec (CMQ); 
ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) 

et les règlements dûment adoptés du département et du service où il exerce; 
iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le chef 

de service, après consultation, tout en permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas 
échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux articles 108 et 109 

de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un département dans le 
cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un autre 

établissement ainsi qu'à déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 
La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii.maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le 

développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de l’Université de Montréal, à défaut de 

quoi les privilèges seront révoqués; 
xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xvi. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xvii. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à celles du 

CMDP et de ses comités, le cas échéant; 
xviii. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 
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EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil 
d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Céline Thibault le statut de membre actif avec des privilèges : 

Département de pédiatrie – Service de soins intensifs - Pédiatrie – Soins intensifs – avec 
privilèges d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 12 mois, soit du 01 février 2022 au 01 février 2023; 

OCTROIE les privilèges au docteure Céline Thibault de la façon suivante: 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de l’établissement, pour une 
pratique principale dans l’installation suivante : CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès 
aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le 
ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la garde : 
i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des médecins 

du Québec (CMQ); 
ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) 

et les règlements dûment adoptés du département et du service où il exerce; 
iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le chef 

de service, après consultation, tout en permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas 
échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux articles 108 et 109 

de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un département dans le 
cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un autre 

établissement ainsi qu'à déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 
La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii.maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le 

développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de l’Université de Montréal, à défaut de 

quoi les privilèges seront révoqués; 
xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xvi. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xvii. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à celles du 

CMDP et de ses comités, le cas échéant; 
xviii. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 

3.2.1.4 Renouvellement de chefferie de service 
  

 
 

 
 

 
 

 
 







22.55 DÉMISSION DE LA CHEFFERIE DU SERVICE DE PÉDIATRIE GÉNÉRALE 

ATTENDU QUE le chef du Service de pédiatrie a transmis à la Direction des services 
professionnels en date du 14 janvier 2022, sa lettre de démission à titre de chef de service; 

ATTENDU QUE le directeur des se:rvices professionnels a transmis une correspondance à 
!'Exécutif du CMDP en date du 14 janvier 2022, lui demandant de procéder dans ce dossier; 

ATTENDU QUE !'Exécutif du Conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a émis une 
recommandation favorable lors de sa réunion tenue le 26 janvier 2022: 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil 
d'administration du CHU Sainte-Justine: 

ACCEPTE la démission de docteure Mélanie Vincent à titre de chef du Service de pédiatrie 
générale au CHU Sainte-Justine. 

Cette démission sera effective au 14 janvier 2022. 

3.2.1.7 Démission 

22.56 DÉMISSION - MADAME GENEVIÈVE BRASSARD 

ATTENDU QUE le membre du CMDP eUou son chef de Service/Département a transmis sa 
demande de démission à la Direction des services professionnels en date du 11 janvier 2022; 

ATTENDU QUE le directeur des se:rvices professionnels a transmis une correspondance à 
!'Exécutif du CMDP en date du 12 janvier 2022, lui demandant de procéder dans ce dossier. 
3.2.1.7 

ATTENDU QUE !'Exécutif du Conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a accepté cette 
demande de démission lors de sa réunion tenue le 26 janvier 2022; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil 
d'administration du CHU Sainte-Justine : 

ACCEPTE la démission de madame Geneviève Brassard, à titre de pharmacienne et membre 
actif du CMDP au Département de pharmacie du CHU Sainte-Justine. 

Cette démission est effective le 07 janvier 2022. 

3.3. Gouvernance et affaires corporatives 
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d'encadrement du réseau et un représentant des patients-partenaires a donné les orientations et validé 
chacun des grands jalons de la démarche ; 

ATTENDU QU'un comité consultatif de réflexion (comité des sages), composé d'experts de 
l'écosystème de la santé et de la recherche et d'un membre du conseil d'administration a permis 
d'élargir les réflexions et de recentrer les débats tout au long de la démarche de construction de la 
proposition de valeur ; 

ATTENDU QUE la proposition de valeur qui vise à transformer la vie de générations, constitue à la 
fois l'ambition et la pierre d'assise des décisions et des actions du CHUSJ pour les 15 prochaines 
années; 

ATTENDU la recommandation favorable du Comité d'orientation du 8 décembre 2021 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil 
d'administration du CHU Sainte-Justine: 

ADOPTE la proposition de valeur « Transformons la vie de générations» à titre de grand projet 
stratégique du CHU Sainte-Justine visant à définir la contribution distinctive de l'établissement au 
réseau de la Santé et des Services sociaux pour les quinze (15) prochaines années, celle-ci étant 
centrée sur la création de valeur dans les soins et services aux mères et aux enfants du Québec, le 
tout dans le respect des orientations stratégiques établies par le ministère de la Santé et des Services 
sociaux et de sa mission spécmée par la Loi sur la Santé et les Services sociaux (chapitre S-4.2). 

3.3.2. Nomination d'un vice-président au Comité Recherche et enseignement du Conseil 
d'administration 

• 

• 

• 

• 

22.58 NOMINATION D'UN VICE-PRÉSIDENT AU COMITÉ RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT 
OU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

ATTENDU QUE dans la perspective de s'assurer du respect de la mission d'enseignement et de 
recherche du CHU Sainte-Justine, le comité de recherche et enseignement veille à ce que le conseil 
d'administration s'acquitte de façon efficace de ses responsabilités conformément à la désignation 
universitaire du CHU Ste-Justine; 

A TTENOU QUE le comité de recherche et enseignement est composé de trois (3) membres du conseil 
d'administration nommés par ce dernier, dont au moins un (1) est un représentant de l'Université de 
Montréal issu des membres nommés par le ministre en vertu de l'article 10(7) LMRSSS, et au moins 
un (1) est un membre ne faisant partie ni du personnel du CHU Sainte-Justine ni du personnel de 
l'Université de Montréal, ou n'y exerçant pas sa profession, du directeur de la recherche du CHU 
Sainte-Justine, du directeur de l'enseignement du CHU Sainte-Justine et que le président-directeur 
général est membre d'office; 
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ATTENDU QUE le président du comité est nommé par le conseil d’administration et est un 
représentant l’Université de Montréal issu des membres nommés par le ministre en vertu de l’article 
10(7) de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux 
notamment par l’abolition des agences régionales (chapitre O-7.2) ; 

ATTENDU QUE la présidente du comité recherche et enseignement a consulté la présidente du 
conseil d’administration relativement à la nomination d’un vice-président du comité recherche et 
enseignement ; 

ATTENDU QUE la présidente du comité de recherche et enseignement a sondé l’intérêt de Dr 
Cossette pour la vice-présidence du comité recherche et enseignement ; 

ATTENDU la recommandation du comité recherche et enseignement du Conseil d’administration du 
CHU Sainte-Justine du 24 janvier 2022; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil 
d’administration du CHU Sainte-Justine :  

NOMME Dr Patrick Cossette vice-président du Comité recherche et enseignement du conseil 
d'administration du CHU Sainte-Justine. 

4. DIVERS (aucun sujet) 

5. DATE DE LA PROCHAINE SÉANCE RÉGULIÈRE 

La prochaine séance régulière du conseil d’administration aura lieu le 25 mars 2022. 

6. LEVÉE DE LA SÉANCE 

L’ordre du jour étant épuisé, la présidente du Conseil d’administration déclare la séance levée à 12h00. 

La présidente,      La secrétaire et présidente-directrice générale, 

             
 

Ann MacDonald      Caroline Barbir 




